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Le blues des inspecteurs
Le contrôle du niveau des études dans les écoles va être
fondamentalement modifié par le décret « pilotage ».

Les textes dc mise en
œuvre du Pacte d'excel-
lence se succèdent au par-

lement de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles. Parmi ceux-ci, le
décret « pilotage », qui va consi-
dérablement modifier le mode
de gouvernance des établisse-
ments scolaires.

Il signe la fin des règles impo-

sées par le haut. Chaque école
doit rédiger un plan de pilotage
pour six ans dans lequel elle dé-
termine une série d'objectifs à
atteindre.

Pour y parvenir, elle dispose
d'une série d'indicateurs récents
sur ses «performances ». Des
«délégués aux contrats d'objec-
tifs» - dont le recrutement va

commencer - doivent s'assurer
que les écoles atteignent leurs
objectifs. Le nombre d'inspec-
teurs « classiques », lui, sera ré-
duit de plusieurs dizaines d'uni-
tés.

Ces derniers s'estiment être les
sacrifiés du Pacte d'excellence.
Mais leurs craintes ne se limitent
pas à l'emploi. L'un d'entre eux

remarque «qu iwec ces nouvelles
jonctions, les directions dëcole
seront à lafois juges et pmües ».
Et d'ajouter : « L'abandon du
contrôle n'est peut-être pas u.ne
bonne idée, l'inspection est le seul
syndicat des enfants et des étu-
diants.» •

Les inspecteurs craignent d'être
les sacrifiés du Pacte d'excellence
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En bref - mais on lira les dé-

tails ri-de..çsons-, avec l'implé-
mentation du Pacte d·excellence,
on va progressivement se passer
de l'ancienne gouvernance par
les règles au profit d'une gouver-
nance par objectifs. On mettra
fin au contrôle systématique du
niveau des études et de la com-
pétence des enseignants - c'est le
rôle le rôle traditionnel des ins-
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pecteurs - au profit d·une lo-
gique de pilotage par les résul-
tats, ayant statut d'objectifs à at-
teindre. Ce pilotage par les résul-
tats sera demain aux mains de
«délégués aux contrats d'objec-
tifs» (DCa): l'inspection étant
elle, plutôt appelée à intervenir
lorsque les DCa détecteront des
manquements graves,

Sur le plan des effectifs, il est
prém de créer une équipe de 88
DCa tout en comptant sur une
réduction progressive du cadre
d'inspecteurs. "Si UUCIII1 inspec-
teur Ile se présente à unejimctioll
de DCO, il devrait re.~ter 25 ins-
pecteU'l's liOn nommés en 202.1.

Le<;autre.s - le.s nommà - ont
leur e/nploi {{aranti pour la du-

rée de leur carrière, précise le ca-
binet Schyns. Et je ne peU'l' pas
croin' qu'ils ne t'ont pUll tenter
cette remnt'crsion, .sachant qu'il<;
(mt !Ill ucûs dire•.,t à III jil,ma-
tion (NDLR: mais pas à la fonc-
tion), »Cette vision de la gouver-
nauce est partagée par les pou-
voirs organisateurs, les syndi-
cats, les a~sociations de parents,
la ministre de l'Education ... mais
pas par une partie des inspec-
teurs actuels.

"Les directions d'éco/to ne se
rcn den t pas compte du rtÎlequ'oll
t'eut leur faire jouer. reprennent
Marc et Marie. Demain, avec ces
nout!elles fonctions, elles ,seront
juge.s et parties. elles devront f!f-
nT les manquemellts de certctin.ç
membres du personnel tOl!t en
assumllnt la cOT!fection des ho-
raires,les demande,ç de serr!iœs à
rendrt: à l'école, etc. Nous, in.spec-
(eur,s, nous n'avons pa.s "d'affic-
tir avec leBellseiplf!nts que nous
contrôlons. »

Voilà pour les premières im-
pressions, mais le blues de ces
inspecteurs va bien au-delà
d'une remise en cause de leurs
prérogatives historiques, Dans

une note collective. ils livrent
quelques éléments du débat.
« Quelle entreprise sensée, possé-
dant des persollllfs compétentes

en son still, remettrait en caus!'
S01lpersonnel en place depuis des
an nées eIl le ,youmettant à nou-
t'eau à Il/le sélection f. inter-
rogent-ils. Est-ce que tout le
monde est bien eonscielll qu 'il ne
sera pllM prévu de contrôler le ni-
t'eau de,s études, que les direc-
tions vont se retrouver ,seules

pour l'é'ml!l!!tùm de leur per.son-
net ? (".) L'abandon du conlrôle
n ;'.~t l~ut-êt1"(! pas IItle bOllne
idée: l'i1lsputioll est le seul S,lJll-
dicat des mfant.s el des étu-
diants »,assurent-ils.

Et puis, ils s'attardent sur le
principe même du pilotage par
les objectifs: "Tout tournera
autour des chifFes: CEB, CEiD,
roaluati01/B non certificntit'e$,
perte.! d'élèves, redoublement ...
/I1ai$ il ,Ij 1! des clWSl'S qui Ile se

traduisent pas (Il tableau,J;:
nou,s pensons 1i la. bienr:!'illllnce,
à la pédagogie, au don de soin, à
la qualité des enseiplUnts, .. »

"Avec cette réforme. rétorque
un acteur passionné du Pacte, on
responsabilise dat'Unta{{e les
écoles el les directùlI1s dans la
gestirm d!1perRon nef. Et cda colle
paljàilement or'ee les objectifs
d'aultm01nie et de confiance dans
les opémteurs dl' terrai/l. ».

ERIC BURGRAFF

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 21/09/2018

Communauté française - Enseignement - Instances d'avis et de contrôle dans l'enseignement Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Enseignement - Instances d'avis et de contrôle dans l'enseignement

21/09/2018

Négociations
constructives
Et si tous ces textes légaux
réformant la gouvernance de
l'école prenaient un jour la
direction de la poubelle? Ce
scénario pourrait se maté-
rialiser si, d'aventure, le
parlement ne parvenait pas
il s'entendre sur un autre

projet de décret, majeur
celui-là: la scission, pour la
Fédération W<lllonie-
Bruxelles, entre son rôle
d'organisateur du réseau
public (l'école offidelle) et
son rôle de régulateur de
l'ensemble de l'enseigne-
ment (ses écoles mais aussi
les réseaux libres, commu-
naux, provindaux ...). Sa-
chant que tous les établisse-

ments devront, demain,
conclure un contrat d'objec-
tifs avec la Fédération, il est
impossible pour les écoles
officielles de conclure ce
contrat avec elles-mêmes.
D'où le (vieux) projet de
loger le réseau public dans
un organisme légalement
séparé de l'administration
générale de l'enseignement.
Sur papier c'est (presque)

simple. Dans les faits pour-
tant, le parlement doit obte-
nir une majorité des deux
tiers pour valider l'aff<lire.
Des négociations sont en
cours avec l'opposition libé-
rale. Des négociations ser-
rées mais, pour l'heure,
cc très constructives» avec un
partenaire qui a, par ailleurs.
toujours souhaité avancer
dans ce sens.

A LA FÉDÉRATION

[.B.

gouvernance Trois décrets pour la réforme
Et de trois ... Le parlement de la Fédéra-

tion Wallonie-Bruxelles a engrangé coup
sur coup trois décrets qui vont, sinon révolu-
tionner, à tout le moins changer en profon-
deur la gouvernance des écoles francophones.
Comme un pied de nez à ceux qui doutaient
de sa capacité à implémenter dans des textes
légaux le Pacte d'excellence. Ces textes ne
vont pas modifier la vie des parents ni bous-
culer le journal de classe des enfanL,. Mais ils
de>-raient bouleverser le rapport à l'école des
enseignants et des directions.

En tête de celLx-ci trône le décret "pilo-
tage ». De quoi changer totalement les para-
digmes de la gouvernance. En quelques mots,
on va passer du respect d'une série de règles
imposées par le haut à un pilotage par objec-

tif.,. Le principe: chaque école rédige un plan
de pilotage pour six ans dans lequel elle dé-
cline une série d'objectifs à atteindre: par
exemple diminuer le taux de redoublement,
améliorer le bien-être. hausser le niveau en
lecture .. , Pour y parvenir. elle dispose d'une
série d'indicateurs récents sur ses « perfor-
mances ». Avec l'aide de conseillers pédago-
giques délégués par les réseaux, elle met au
point un contrat d'objectits, contrat conclu
entre elle et l'Administration de l'enseigne-
ment. Un premier tiers des écoles élaborent
ces contrats en ce moment. Les deux autres
tiers y passeront en 2019 et 2020.

C'est ici - après la mnclusion des contrats -
qu'interviennent les futurs «délégués aux
contrats d'objectifS» (autre ttiie légal en-

grange récemment). Ils doivent s'assurer que
les écoles remplissent, dans les temps, les
tenues du contrat. Au besoin, ils apporteut
un soutien alLl(directions et aux enseignants.
Leur recrutement est prévu cette année en-
core pour une entrée en fonction progressive
début 2019. Parallèlement, le cadre des ins-
pecteurs sera réduit de plusieurs dizaines de
personnes via des mises à la retraite, des re-
tours dans leur fonction d'enseignant et un
accès à la fonction de DCO (ce qui. on le lira
ci-deSSLls,fâche une partie de la profession).

Enfin, les députés ont aussi validé un teAie
donnant davantage de prérogatives alLx di-
rections et aux pouvoirs organisateurs dans
l'engagement et la gestion du persollnel. •

E.B.
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